
Extension du congé postnatal à
15 mois en vigueur
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La Havane, 30 mai (RHC) Le décret-loi 84 de 2024, qui modifie le décret-loi 56 sur la maternité des
femmes qui travaillent et la responsabilité des familles, qui étend la période de jouissance de la période
de prestations sociales à 15 mois de la vie de l'enfant, est entré en vigueur après sa publication dans
l'édition extraordinaire n° 36 du Journal officiel de la République.

Dans l'intention claire de favoriser l'accompagnement de la famille dans la croissance des enfants, le
Conseil d'État a récemment approuvé ce règlement qui modifie les articles 1, 8, 24, 40, 42 et 44 du
décret-loi 56.



Ces transformations s'inscrivent dans le cadre de la politique d'attention aux dynamiques
démographiques qui, depuis son approbation, a donné lieu à des mesures d'attention et de stimulation de
la fécondité qui ont été mises en œuvre progressivement.

Cette nouvelle transformation vise à garantir et à faciliter la prise en charge médicale des femmes qui
travaillent pendant la grossesse, le repos pré et postnatal, l'allaitement et, conformément au décret-loi, la
prise en charge des enfants pour les deux parents ou les membres de la famille (Source : Granma).
(Source : Granma)
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